	 OBJECTIF DE LA CELLULE DE RECLASSEMENT


L’objectif de ce projet est de mettre en oeuvre une cellule de reclassement interentreprises, destinée à accompagner 60 salariés licenciés économiquement des entreprises du Laonnois ou du Chaunois pour favoriser leur retour à l’emploi en mettant en œuvre toutes les mesures de droit commun et les mesures exceptionnelles spécifiquement prévues sur une durée maximum de 12 mois devant démarrer au plus tôt le 1er juin 2008, et au plus tard le 31 décembre 2009.

Il s’adresse principalement aux entreprises employant moins de 50 salariés ou aux salariés inclus dans une procédure de licenciement économique de moins de 10 personnes dans une entreprise d’au moins 50 salariés.

Le portage de la cellule de reclassement et sa coordination est confié par la DDTEFP à la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays du Grand Laonnois (Association Loi 1901, de droit privé), bénéficiant, pour les mesures d‘accompagnement exceptionnelles, de subventions du Conseil Général de l’Aisne et du Conseil Régional de Picardie.

La cellule de reclassement a pour mission d’assurer le soutien et l’accompagnement des salariés licenciés pour motif économique afin de faciliter leur réinsertion professionnelle par leur reclassement sur un emploi durable. 

	 MISSIONS DE LA CELLULE DE RECLASSEMENT


· Information collective :

Le prestataire devra organiser une séance d’information, le plus rapidement possible, en présence du responsable de l’entreprise et/ou de l’administrateur judiciaire, des représentants du personnel ainsi que des acteurs du Service Public de l’Emploi (SPE).

Le prestataire présentera, en détail, son intervention : méthodologie, calendrier…

Cette réunion permettra de fixer l’articulation entre la mission de la cellule de reclassement et les interventions possibles des membres du SPE.

Avec le salarié :

Signature d’un formulaire d’adhésion à la cellule interentreprises (le formulaire type de bulletin d’adhésion devra avoir été validé par la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays du Grand  Laonnois)

· L’accompagnement des bénéficiaires

Le prestataire devra articuler des phases d’accompagnement individuel et collectif.

· Accompagnement individuel 

Le prestataire s’engage, en lien avec l’ANPE, à définir un projet professionnel dès l’adhésion du salarié et dans les meilleurs délais possibles grâce à un bilan professionnel et personnel qui permettra de construire un accompagnement adapté. 


Sur la base de ce bilan individuel, le prestataire s’engage à mener au minimum les actions individuelles suivantes :

- Entretiens réguliers et suivis (le cabinet précisera la fréquence des entretiens)

- Etablir un bilan personnel et professionnel,

- Présenter les réalités et opportunités du marché du travail

- Enrichir le portefeuille d’offres d’emploi de la cellule

- Proposer des offres d’emploi, c’est à dire  réalisées à partir d’un travail de détection des offres distinct de l’offre des ALE et de la presse ciblées par rapport aux projets professionnels validés des bénéficiaires.

- Préparer aux tests de recrutement ,

- Intervenir auprès d’employeurs pour leur proposer des candidatures,

- Préparer les entretiens d’embauche et leur suivi.

- Monter des parcours de formation (aide au montage du projet de formation, intégrant éventuellement la validation des acquis de l’expérience, suivi de la personne en cours de formation et à l’issue de la formation). Il s’agira de valoriser les atouts supplémentaires pour faire évoluer le projet professionnel, l’objectif étant de pouvoir ajuster les formations aux besoins, pour éviter les dérives. Le suivi en fin de formation peut permettre de faire évoluer le projet professionnel. De même, En tant que de besoin, un diagnostic sur les savoirs de base devra être réalisé.

- Rechercher les aides et mettre en relation avec les partenaires de la création ou reprise d’entreprises

- étude de la mobilité du bénéficiaire et préparation d’un déplacement

Le prestataire devra définir les conditions d’un accompagnement spécifique pour les salariés rencontrant des difficultés particulières de reclassement notamment en raison de leur âge, de leur handicap ou de leur niveau de qualification. 

La cellule prévoit la possibilité d’accorder des aides individuelles aux bénéficiaires selon des critères définis par le Comité de Suivi. Il s’agit principalement d’aides à la mobilité (remboursement de frais de déplacement en cas de formation, d’entretien d’embauche…etc), mais également de la prise en charge d’autres frais (prise en charge de coûts de formation, et notamment permis VL, lorsque les dispositifs de droits communs ne peuvent pas être mis en œuvre…). L’opérateur s’engage à informer les bénéficiaires de l’existence de ces aides et à les mettre en œuvre pour eux auprès de la Maison de l’Emploi,et de la Formation.

Le prestataire s’engage à ne pas accepter de prestation de la part de l’ANPE pour un bénéficiaire si cette personne est déjà prise en charge par la cellule de reclassement pour des prestations identiques ou similaires.

· Accompagnement collectif 

Le prestataire s’engage à la mise en place :

- De réunions collectives d’apprentissage, notamment sur les techniques de recherche d’emploi

- Des échanges collectifs réguliers

	- SUIVI DE LA CELLULE


Le prestataire devra rendre compte à la commission de suivi.

· Composition de la commission de suivi :

Sont membres de droit de la commission de suivi :

- le président de la Maison de l’Emploi et de la Formation du Grand Laonnois ou son représentant, président de séance

- le président de la Maison de l'Emploi et e la Formation du Pays Chaunois ou son représentant,

- le chef d’entreprise ou ses représentants, et l’administrateur judiciaire ou son représentant, le cas échéant

- les instances représentatives du personnel ou, à défaut, les représentants des salariés des adhérents

- les représentants du MEDEF et de la CGPME

- un représentant de l’ANPE, de l’Assedic

- les représentants de l’Etat et notamment et de la DDTEFP,

- un représentant du Conseil Régional de Picardie,

- un représentant du Conseil Général de l’Aisne,

Les membres de la commission de  suivi pourront faire appel à d’autres intervenants dans le reclassement : AFPA, Cap Emploi…

· Mission de la commission de suivi :


La commission suit l’activité de la cellule, fait le lien entre l’entreprise, la cellule de reclassement, les représentants du personnel et les acteurs extérieurs.

Elle suit l’avancement collectif et individuel des reclassements réalisés, des projets validés, des actions de formation, des offres d’emplois présentées, prend connaissance des éventuelles difficultés et valide les réponses spécifiques apportées à certaines situations individuelles.

Enfin, la commission valide les résultats de reclassement qui conditionnent le montant de la participation financière de l’Etat. 

La commission de suivi est un lieu d’échanges qui permet de mettre en place une synergie de moyens en développant des actions conjointes de reclassement.

Ces échanges réguliers pourront permettre de trouver des solutions adaptées aux difficultés rencontrées par les salariés dans leur reclassement.

· Fonctionnement de la commission de suivi :

La commission de suivi sera animée par la Maison de l’Emploi et de la Formation du bassin d’emploi concerné.

La commission doit se doter, dès la première réunion, d’un secrétariat assuré par le cabinet. La commission détermine la fréquence des réunions et fixe le calendrier.

Afin d’assurer la mission qui lui est assignée, la commission de suivi se réunira régulièrement, et au moins  :

- au démarrage de ses travaux,

- à mi-parcours,

- au moment du bilan final

En tant que de besoin, des réunions ponctuelles peuvent avoir lieu à l’initiative de l’une des parties. 

Lors des commissions de suivi, certaines informations devront, systématiquement, être communiquées par le prestataire :

- la liste des entreprises prospectées, le nombre d’offres recueillies ainsi que les moyens mobilisés pour la prospection.

- l’évolution globale de la cellule de reclassement : notamment, un état statistique sur la période considérée et depuis le début de la cellule, un tableau de suivi collectif, 

· les fiches individuelles de suivi pour chacun des salariés,

· les difficultés spécifiques rencontrées collectivement par les bénéficiaires.

V -  MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE LA PRESTATION

· La cellule interentreprises se déroulera sur une durée maximum de 12 mois devant démarrer au plus tôt le 1er juin 2008, et au plus tard le 31 décembre 2009 et s’adresse principalement aux entreprises employant moins de 50 salariés ou aux salariés inclus dans une procédure de licenciement économique de moins de 10 personnes dans une entreprise d’au moins 50 salariés.

Elle sera proposée à toute entreprise en redressement ou en liquidation judiciaire quelque soit sa taille.

· La prescription se fera par les Maisons de l‘Emploi et de la Formation du Pays du Grand  Laonnois et du Pays Chaunois. La cellule portera sur l’accompagnement de 60 personnes

· Conditions de déclenchement : la période d’adhésion à la cellule est de 3 mois après le licenciement. Après accord de la Maison de l'Emploi et de la Formation du Pays du Grand  Laonnois, le prestataire fait signer au bénéficiaire un bulletin d’adhésion à la cellule. Il ne sera pas possible d’adhérer à la cellule pour tout licenciement notifié après le 31 décembre 2008.
